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Dans ce numéro

Prenons le cas de la Birmanie. De-
puis 1962, ce pays d’Asie du Sud-
Est continentale, qui jouxte l’Inde, 
le Bangladesh, le Laos, la Chine et 

la Thaïlande, est dirigé d’une main de fer 
par des militaires qui pratiquent la mise 
au travail forcé, les déplacements de popu-
lation, la torture. Face à un mouvement de 
protestation populaire, ce régime a organi-
sé des élections libres en 1990, remportées 
avec plus de 80% par la Ligue Nationale 
pour la Démocratie d’Aung San Suu Kyi. 
Mais, la junte n’a jamais cédé le pouvoir le 
pouvoir aux vainqueurs des élections. 

Qu’y pouvons-nous ? Alors que nous po-
sons un acte citoyen en allant voter, nous 
pouvons, si nous n’y prenons garde, nuire à 
la démocratie et aux droits de l’homme par 
le simple fait de déposer notre argent à la 
banque, sur un compte d’épargne ou dans 
des produits d’investissement ou d’assu-
rance. Aung San Suu Kyi, prix Nobel de la 
paix, qui a été emprisonnée par la junte, 
libérée puis assignée à résidence, nous en-
voie un message clair : « Je voudrais en ap-
peler à ceux qui sont prêts à utiliser leurs 
talents pour promouvoir la liberté intel-
lectuelle et les idéaux humanitaires, afin 
que, sur le principe, ils prennent position 
contre les entreprises qui font des affaires 
avec le régime militaire birman. Que votre 
liberté puisse servir la nôtre. » (Le Monde, 
10 décembre 1998).

De nombreuses entreprises ont répondu 
à cet appel et se sont retirées de ce pays. 
D’autres ont malheureusement moins de 
scrupules à faire affaire avec les militai-
res. Ce qui doit nous alarmer, c’est que ces 
dernières sont financées à hauteur de plus 
de 2,5 milliards de dollars par les cinq plus 
grands groupes bancaires présents en Bel-
gique (Netwerk Vlaanderen, « Votre banque 
investit-elle en Birmanie ? », février 2006). Ce 
chiffre est à comparer aux quelques 5 mil-
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Un écureuil  
se cache dans l’isoloir
Ces dernières semaines, en France comme en Belgique, les élections et le débat  
politique qui les entoure s’immiscent dans notre quotidien. Chacun de nous, sans  
distinction de naissance, de fortune ou de capacité, est amené à entendre les  
programmes et arguments des candidats, à se forger une opinion et – surtout - à  
exprimer son vote. Ce droit, dont l’apparente évidence nous cache parfois la valeur,  

n’est malheureusement pas une réalité universelle.

liards d’euros investis en Belgique dans des 
fonds éthiques : ce que fait la main droite, la 
main gauche n’aurait donc pas à le savoir ?

Nous, citoyens, ne pouvons  nous en aller 
voter le cœur léger et accepter que l’épar-
gne, qu’en petit écureuil, nous avons dépo-
sée en toute confiance – naïveté – à la ban-
que, serve à financer des entreprises qui 
sont le soutien indispensable de la dicta-
ture birmane ! 

Bernard Bayot
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vice bancaire de base qu’une modification, votée 
en février dernier et entrée en vigueur en avril, 
vient de combler. Ces modifications auront pour 
effet de diminuer encore le phénomène de l’ex-
clusion bancaire. Désormais, une procédure en 
règlement collectif de dettes n’empêchera plus 
l’octroi d’un service bancaire de base. La situa-
tion antérieure avait ceci de paradoxal qu’elle 
avantageait les mauvais payeurs par rapport à 
ceux qui tentaient de sortir de la spirale du cré-
dit. Par ailleurs, le montant des crédits ou de 
l’épargne autorisé pour pouvoir bénéficier d’un 
service bancaire de base passera de 2 500 à 
6 000 euros. Enfin, les banques devront désor-
mais motiver — plutôt que simplement notifier 
comme c’était le cas avant — leur refus d’octroi 
d’un service bancaire de base. Reste maintenant 
à demander aux banques de communiquer ac-
tivement vers les exclus bancaires au sujet de 
l’existence d’un tel service, comme le font déjà 
les services sociaux, notamment les CPAS.

Soutenir  
le microcrédit  
sera déductible  
fiscalement
Il existe en Belgique plusieurs organismes de 

microfinance tels Incofin, Hefboom, Alterfin, etc. 
Ils récoltent de l’argent pour des projets de mi-
crocrédit qu’ils gèrent eux-mêmes ou par l’inter-
médiaire d’organismes présents dans les pays 
en voie de développement. Pour récolter des 
fonds, ces organismes de microfinance proposent 
aux investisseurs particuliers et institutionnels 
d’acheter des parts de leur entreprise et d’en de-
venir actionnaires. L’argent ainsi placé procure un 
rendement financier mais surtout social. 

Le Sénat, en approuvant en février dernier la 
proposition de résolution de Sabine de Béthune 
(CD&V), dans le cadre de l’année internationale 
du microcrédit, a donné un coup de pouce pour 
augmenter les fonds alloués au microcrédit. La 
résolution propose de concentrer les efforts 
du microcrédit sur les pays les plus pauvres et, 
surtout, sur le microcrédit rural, de développer 
davantage la formation et les réseaux mais, en 
plus, d’accorder une déduction fiscale à ceux qui 
achètent des parts d’organismes de microfinan-
ce. La question de savoir si l’avantage fiscal sera 
plafonné n’a pas encore été tranchée.

En prêtant de faibles sommes à de petits en-
trepreneurs, le système de microcrédit permet 
à certains de lancer une activité tout en béné-
ficiant d’un accompagnement, avec pour ob-
jectif de les sortir, eux et leurs familles, de la  
pauvreté.

Amnesty  
International  
et Handicap  
International  
boycottent Axa 
D’après un rapport de Netwerk Vlaanderen, le 

groupe AXA aurait investi, en 2006, 5 milliards 
de dollars dans 13 compagnies fabriquant des 
bombes à sous-munitions.

Depuis plusieurs mois, les ONG Amnesty Inter-
national et Handicap International ont entamé 
des discussions avec AXA, lui demandant de ces-
ser ses investissements directs et indirects dans 
les entreprises productrices de mines antiperson-
nel et de bombes à sous-munitions. Car jusqu’à 
présent, le groupe s’est contenté de stopper, 
uniquement dans la gestion pour son compte pro-
pre, l’investissement dans les mines antiperson-
nel. 

Après des débuts encourageants, le groupe a 
rompu le dialogue. Décidées à utiliser leur argent 
en cohérence avec leurs objets sociaux, les deux 
ONG viennent de résilier l’ensemble de leurs con-
trats d’assurances avec la compagnie française. 

Mémorandum :  
le rôle des pouvoirs 
publics en matière 
d’Investissement  
Socialement  
Responsable 
Ce 14 mai, Netwerk Vlaanderen et le Réseau 

Financement Alternatif, les deux associations 
belges de promotion de l’investissement sociale-
ment responsable ont publié et envoyé aux parle-
mentaires belges un mémorandum. A deux mois 
des élections législatives, il était important de 
rappeler aux futurs élus que, face à une capacité 
financière qui ne cesse de croître, il est indispen-
sable de gérer la manière dont, tant au niveau pu-
blic que privé, nous la gérons. 

La mise à disposition de moyens financiers à 
des sociétés par le biais de crédits ou d’investis-
sements, sans tenir compte de leur type d’activi-
tés ou des moyens qu’elles utilisent pour les met-
tre en œuvre, risque de renforcer, dans certains 
cas, des comportements nuisibles à notre société. 
Nous disons, donc, au futur gouvernement : vous 
devez investir dans un avenir viable !

Ce mémorandum peut être consulté sur le site 
www.rfa.be. 

Du beurre dans  
les épinards de  
l’économie sociale
Face à la frilosité des banques à investir dans le 

secteur de l’économie sociale et durable, le gou-
vernement a créé, en 2003, le Fonds de l’écono-
mie sociale et durable. Par l’octroi de prêts ou par 
des prises de participation, le Fonds permet aux 
entreprises du secteur de se stabiliser, d’atteindre 
leur seuil de rentabilité et de créer des emplois, 
notamment pour des personnes ayant des diffi-
cultés à s’insérer ou se réinsérer sur le marché 
du travail. 

Depuis sa création, le Fonds de l’économie so-
ciale et durable a engagé ou déjà octroyé quel-
ques 40 millions d’euros en crédits et en prises de 
participation, a aidé à la création de plus de 1 000 
nouveaux emplois et à la consolidation d’environ 
5 000 autres dans le secteur de l’économie so-
ciale. 

En 2008, le Fonds verra ses fonds disponibles 
augmenter grâce à l’émission d’un nouvel em-
prunt obligataire auquel les particuliers pour-
ront à nouveau souscrire. Un investissement qui 
présente un double avantage. Outre le fait qu’il 
est déductible fiscalement, il offre de nouveaux 
moyens financiers pour permettre à l’économie 
sociale et durable de déployer davantage encore 
ses ailes.

Petites actions font 
grandes fortunes

Faites une action en or, l’opération de récolte 
de titres lancée, il y a un an, par un consortium 
associatif a fêté, au mois de mars, son premier 
anniversaire. Les donateurs, détenteurs de titres 
(physiques ou non), peuvent céder leurs titres de 
faible valeur en les transférant sur le compte Fai-
tes une action en or ouvert au sein de leur réseau 
bancaire. 

Jusqu’à présent, des titres ont été vendus pour 
près de 40 000 euros. Les sommes récoltées 
n’ont pas encore permis aux associations partici-
pantes (Fondation pour les Générations Futures, 
de Stichting voor de Toekomstige Generaties, La 
Ligue des familles, Vredeseilanden, le Réseau Fi-
nancement Alternatif et Netwerk Vlaanderen) de 
faire des bénéfices mais cet objectif sera atteint 
dès 2007. Aujourd’hui, l’action bénéficie du sou-
tien actif de toutes les grandes banques belges. 
Faites une action en or se prolonge en 2007, no-
tamment dans la perspective de dématérialisa-
tion de titres dont l’issue est prévue en 2013. 

Plus d’infos sur www.actionenor.be.

Vous êtes 	 Vous transférez 
client chez : 	 vos titres :

CBC	 sur le compte 729-2007041-31

CENTEA	 sur le compte 850-4467777-52

BANQUE DEGROOF	 via votre chargé de relation  
	 ou en contactant M. André Hanssens  
	 (agh@degroof.be ou 02/287 95 95)

DELTA LLOYD	 sur le compte 132-5063320-58

DEXIA 	 sur le compte 056-2366051-15

DIERICKX, LEYS & CIE	 sur le compte 848-848

FINTRO	 à venir

FORTIS	 sur le compte 013-1211674-65  	
	 ou via PC Banking

ING	 sur le compte 350-1039221-82

KBC	 sur le compte 725-0307214-19

KEYTRADE BANK	 directement via  
	 www.keytrade.com

PETERCAM	 sur le compte 87-3518-33

VAN MOER SANTERRE 	 sur le compte 200-298

Solidarisons  
notre épargne !
Si vous connaissez le rôle de l’épargne soli-

daire, les produits existants sur le marché, les 
entreprises qui peuvent être soutenues par ce 
type d’épargne, l’intérêt de recourir à l’épargne 
solidaire plutôt qu’à l’épargne classique, … tout le 
monde ne peut en dire autant. 

Trop de personnes en ignorent encore jusqu’à 
l’existence et ne soupçonnent pas que, grâce à 
elle, elles pourraient soutenir des projets à finali-
té sociale ou environnementale et des entreprises 
qui œuvrent localement.

Pour mieux faire connaître l’épargne solidaire, 
le Réseau Financement Alternatif organisera, en-
tre mi-septembre et mi-décembre, tous les 15 jours 
de 20 à 22 heures, des réunions d’information en 
Wallonie et à Bruxelles. 

Intéressé à organiser une 
séance d’information près 
de chez vous?

Choisissez la date qui vous convient, contactez 
Laurence Roland (laurence.roland@rfa.be ou au 
02/340 08 65) et aidez-nous en mettant un local 
à disposition, en contactant les associations loca-
les, en recrutant et en invitant des participants 
dans votre entourage, etc. Nous nous occupons 
du reste !

Dates des réunions	

Séance  
d’information :  
créer, soutenir et  
financer un projet 
grâce à la coopérative
Lorsqu’on veut mettre sur pied un projet, la 

coopérative peut s’avérer être une bonne option. 
Outre un mode de fonctionnement basé sur le 
principe de gérance démocratique, une activité 
au niveau local et une redistribution des béné-
fices à ses membres, la coopérative offre aussi 
l’avantage, non négligeable, de pouvoir financer 
le projet grâce à l’appel public à l’épargne. Pour 
les particuliers, la coopérative constitue aussi un 
moyen d’investir de manière solidaire et de sou-
tenir un projet particulier local en achetant des 
parts de coopérateurs.

Pour vous informer sur cette question, SAW-B 
(Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxel-
loises) et le Réseau Financement Alternatif s’as-
socient et vous proposent une séance d’informa-
tion. Vous y apprendrez ce qu’est une coopérative, 
dans quelles conditions et comment la mettre en 
place, comment lancer un projet d’appel à l’épar-
gne ainsi que, si vous êtes un particulier, quels 
sont les avantages à devenir actionnaire dans une 
coopérative. 

Coopératives, nous voilà ! aura lieu le 7 juin 
2007 de 17h30à 19h30 au Café de Fiennes (gare 
du Midi). Entrée libre mais réservation souhaitée 
par fax (02/706 49 06), par téléphone (02/340 
08 60) ou par courriel (info@rfa.be).

Le service bancaire de 
base s’élargit encore
En 2003, la Belgique avait fait figure de précur-

seur en instaurant la loi sur le service bancaire 
de base. Cette nouvelle réglementation permet 
à quiconque possède une résidence en Belgique 
de disposer d’un compte en banque et, si néces-
saire, d’une carte de débit associée. L’évaluation 
de la loi, que le Réseau Financement Alternatif a 
effectuée en 2006 à la demande de la ministre de 
la Protection de la Consommation, a montré que 
les nouvelles dispositions légales avaient permis 
de diviser par quatre le nombre d’exclus bancai-
res, chiffre diminué encore, depuis lors, grâce à 
l’entrée en vigueur, en janvier dernier, de la loi 
sur l’insaisissabilité bancaire. L’étude du Réseau 
Financement Alternatif avait, au demeurant, mis 
en lumière quelques lacunes de la loi sur le ser-
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Quel sera 
le thème 

d’Esperanzah ! en 
2007 ? 
Réponse page 12

?

Le 14 février 
est le jour des 

amoureux et… de 
qui aussi ? 
Réponse page 13

?

Si vous êtes abonné au FINANcité Maga-
zine, contactez-nous par mail via le site 
www.financite.be.  Les 20 premiers abonnés 
recevront un numéro spécial de « La Revue 
Nouvelle », consacré à l’économie sociale.

  Cadeau réservé  
aux abonnés

Bénéficier d’un 
avantage fiscal lorsque 

l’on investit dans 
des organismes de 
microcrédit ? Une 

proposition qui verra 
peut-être bientôt le jour.

En Belgique, de plus 
en plus de personnes 
sortent de l’exclusion 
bancaire.

Mardi 11 septembre 2007
Jeudi 13 septembre 2007
Mardi 25 septembre 2007
Jeudi 27 septembre 2007
Mardi 9 octobre 2007
Jeudi 11 octobre 2007
Mardi 23 octobre 2007

Jeudi 25 octobre 2007
Mardi 6 novembre 2007
Jeudi 8 novembre 2007
Mardi 20 novembre 2007 
Jeudi 22 novembre 2007 
Mardi 4 décembre 2007 
Jeudi 6 décembre 2007
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Intéressé par nos idées ? Devenez membre du collège citoyen.Distribuez le FINANcité Magazine dans votre quartier.

A qui profite 
l’investissement ?
La Birmanie est un pays bouddhiste où la quiétude semble être le maître 
mot. Pourtant, au-delà du caractère idyllique qu’évoquent les paysages 
birmans, la population locale demeure opprimée par une junte militaire 
au pouvoir depuis près de 50 ans. Celle-ci tire son pouvoir de bénéfices 

engendrés grâce aux entreprises étrangères actives sur place.

Arrestations arbitraires, travail forcé, 
délocalisation de populations, tor-
ture, brutalités, viols, enrôlement 
d’enfants soldats,… La liste des 

exactions commises par la junte birmane est 
malheureusement longue. Le régime alloue, 
chaque année, près de 40 % de son budget à 
l’armée contre seulement 7 % à la santé et 
l’enseignement, et ce, alors que l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) situe la Birmanie 
au 190ème rang sur 191 au niveau de la qua-
lité du système des soins de santé. 

Ecrire un poème sur la démocratie, voire 
simplement y évoquer le nom d’Aung San Suu 
Kyi(1), coûte à son auteur plusieurs années de 
prison. On comprendra donc que le pays occu-
pe également une des dernières places en ma-
tière de liberté de la presse et d’expression. 
Amnesty International estime à plus d’un mil-
lier le nombre de prisonniers politiques péris-
sant dans les geôles de Birmanie.

En raison d’un déficit public récurrent — 
malgré les richesses naturelles du pays — les 
militaires ont non seulement besoin des devi-
ses étrangères injectées par le tourisme et les 
investissements étrangers mais également de 
main-d’œuvre « gratuite » pour la construction 
des infrastructures nationales. Ceci explique 
leur recours systématique au travail forcé. A 
ce titre, les observateurs évaluent à près de 
600 000 le nombre de travailleurs enrôlés de 
force. Le régime militaire occupe également 
une position trouble vis-à-vis de la produc-
tion de drogue – le pays demeure le deuxième 
producteur mondial d’opium et d’héroïne.

Boycott birman

À partir du début des années 90, plusieurs 
entreprises (Levi Strauss, Triumph,…) ont 
décidé de se retirer du pays en refusant d’in-
vestir leurs capitaux dans des joint-ventures 
étroitement contrôlées par les militaires. De-
puis, l’Organisation Internationale du Travail 
a aussi invité ses membres (Etats et entrepri-
ses) à revoir leurs relations économiques avec 
la junte birmane afin, précisément, d’enrayer 
le recours systématique au travail forcé. En 
raison de la situation politique actuelle et 
afin de limiter les ressources financières de la 
junte militaire, les voix unies d’Aung San Suu 
Kyi et des démocrates birmans — relayées par 
des associations occidentales partout dans le 
monde — appellent à ne pas investir en Bir-
manie. 

Arrestations 
arbitraires, 

travail forcé, 
délocalisa-

tion de  
populations, 
torture, bru-
talités, viols, 
enrôlement 

d’enfants 
soldats,… 

La liste des 
exactions 
commises 

par la junte 
birmane est 
malheureu-

sement  
longue. 

Mon argent  
tue la démocratie
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Mon argent  
n’est pas tabou
La forme la plus aboutie de l’épargne solidaire consiste à mettre (une 
partie de) son épargne à la disposition d’une association ou d’une coo-
pérative qui l’utilisera soit pour financer directement ses propres activi-
tés, soit pour, à son tour, soutenir des projets sociaux, environnementaux 
ou culturels. Le rendement économique pur n’est dès lors pas le premier 
but recherché. Mais quelle mouche pique donc ceux qui épargnent de 

manière solidaire ? 

Geneviève Petit est un vieux baroudeur de l’associatif. Pendant longtemps au 
service des enfants et des adolescents dans des crèches et dans des institutions 
d’aide à la jeunesse, elle est aujourd’hui active au sein de  l’association Alzheimer Belgique.

Quand je pense argent, quatre mots me viennent à l’esprit :
Abondance. C’est bien plus facile de gérer l’abondance que la pénurie ; j’ai de la chance 

— tant sur le plan géographique que familial — d’être née « du bon côté de la barrière » ; alors 
je gère l’abondance, mais comment ? 

J’ai prêté de l’argent à titre personnel mais les relations d’argent d’individu à individu créent 
parfois de drôles de rapports avec les gens. Aussi, au début des années 80, ai-je participé aux 
alternatives financières qui se mettaient en place en Belgique : Ecus Baladeurs, Crédal,... et je 
me réjouis de voir qu’elles continuent à se développer. 

Énergie. L’argent comme l’énergie peuvent servir à construire ou à détruire. C’est un quitte 
ou double. Quand bien même il est plus difficile à évaluer que le bénéfice financier, le rende-
ment social est très important. D’ailleurs, des organismes internationaux comme le PNUD et 
l’UNICEF ont établi des indicateurs permettant d’évaluer le niveau de santé et de scolarisation 
des habitants d’un pays donné. 

Interdépendance. L’homme est un animal sociable et le fait de partager son argent, mais 
aussi son temps et ses compétences permet de créer une réelle plus-value ; une autre mathéma-
tique s’installe : 1+1=3 où le tout est plus que la somme des parties, comme quand une mayon-
naise prend ! 

Sobriété. Je préfère vivre en dessous de mes moyens plutôt que de céder aux sirènes de la 
consommation ; ceci va tout à fait à l’encontre du modèle dominant, mais le monde évolue et 
les farfelus d’il y a 25 ans deviennent crédibles : développement durable, empreinte écologique, 
entreprise socialement responsable... Il est temps que le monde prenne conscience que la soli-

darité, ce n’est pas un choix mais une question de survie de la planète. J’espère qu’il n’est 
pas trop tard... 

Geneviève Petit
Je préfère vivre en-dessous 
de mes moyens plutôt que 
de céder aux sirènes de la 
consommation.

Jean Legein a mené une carrière dans le privé com-
me gestionnaire et responsable marketing chez Procter 
& Gamble (les produits d’entretien) et chez Del Monte (les 
conserves de fruits). Depuis qu’il est retraité, il n’a pas cessé 
un instant de s’activer. Ardent défenseur de l’investissement 
« pur et dur », il a occupé nombre de postes : administrateur 
chez Crédal, chez Max Havelaar, actif dans sa paroisse et 
dans d’autres ASBL. En vrai manager, il estime que toutes ces 
occupations permettent une cross fertilization. Entendez par 
là que les expériences vécues chez les uns peuvent contri-
buer aux développements des autres.

J’ai commencé à épargner chez Cigale(1) car je trou-
vais que cela correspondait à certaines de mes idées, 
à savoir qu’on n’est pas propriétaire de ses biens mais 
qu’on en est gestionnaire. Il faut donc avoir le souci de 
la société en général et des autres en particulier. Mais 
le déclic le plus important, ce fut quand, d’un mouve-
ment d’action catholique, j’ai été envoyé chez « Vivre 
ensemble » comme administrateur. Le conseil d’admi-
nistration m’a alors envoyé chez Crédal pour rempla-
cer Luc Uytdenbroek, parti pour Télé-Accueil. Chez 
Crédal, j’ai découvert une épargne solidaire « pure et 
dure » où 100% de l’argent disponible est utilisé dans 
un but social. Crédal a en effet opté pour l’utilisation 
maximale des fonds des parts de coopérateurs plutôt 
que d’en garder une partie pour s’assurer des revenus 
mobiliers.

J’ai toujours aimé ce qui était pionnier. Je pense que 
c’est le rôle de l’associatif que de déceler les besoins 
plus vite que les organisations publiques et d’expéri-
menter des solutions dans l’espoir que cela se géné-
ralisera par la suite. Crédal a mis en place le crédit 
social accompagné(2). Je suis heureusement surpris 
des résultats. Il y a énormément de demandes, très 
justifiées, et très peu de défauts de paiement. 

Je pense que, quand on dispose d’une épargne dont 
on n’a pas besoin immédiatement, c’est l’occasion de 
la faire travailler dans un but social. Je crois qu’il ne 
faut pas faire les choses à moitié. Chez Crédal, par 
exemple, on voit que,  jusqu’à récemment, plus de la 
moitié des coopérateurs ne demandaient pas d’inté-
rêts et acceptaient d’eux-mêmes une dévalorisation 
lente de leur argent parce qu’ils voulaient servir un 
but social. Je n’ai rien contre les sicav éthiques qui 
exercent une certaine influence sur les entreprises 
mais il faut reconnaître que, par rapport aux parts de 
coopérateurs, le niveau d’engagement est nettement 
moins élevé. 

J’ai aussi placé de l’argent dans une association qui 
s’appelle Rénovassistance. Cette asbl rénove des im-
meubles qui ont besoin d’une rénovation profonde et 
puis elle met ces logements à la disposition des plus 
démunis avec la collaboration d’une agence immobi-
lière sociale. Je considère le logement comme l’un des 
premiers besoins. 

Il existe d’autres organismes proposant des place-
ments qui servent directement un objectif très précis 
et qui constituent une alternative aux sicav éthiques. 
On sait que tout l’argent qu’on y met servira exacte-

ment ce but-là. Il y a un investissement direct.

Jean Legein
On n’est pas propriétaire de ses biens,  
on en est gestionnaire.

(1) Compte épargne Fortis éthique et solidaire
(2) Le crédit social accompagné consiste à octroyer un « crédit à la 
consommation » refusé par la banque.  La différence est que ce crédit 
concerne un élément indispensable à la personne et à sa dignité (par 
exemple, acheter une voiture lorsqu’on est à la recherche d’un emploi et 
qu’on habite la campagne). 

À partir du 
début des 
années 90, 
plusieurs 
entreprises 
(Levi Strauss, 
Triumph,…) 
ont décidé 
de se reti-
rer du pays 
en refusant 
d’investir 
leurs capi-
taux dans 
des joint-
ventures 
étroitement 
contrôlées 
par les mili-
taires. 

(1) Leader du NLD (National 
League for Democracy), as-
signée à résidence en 1990 
par la junte militaire, après 
avoir gagné les élections 
démocratiques.

La Birmanie est un magnifi-
que pays mais, au-delà des 
paysages paradisiaques, la 
dictature militaire utilise la 

population contre son gré, à 
son propre bénéfice.

Le cas spécifique de Total, plus grand  
investisseur en Birmanie.
Total a obtenu, en 1992, le droit d’exploiter un champ gazier situé à 350 km de la côte 
birmane. Le gaz extrait est acheminé par un pipeline depuis la mer jusqu’en Thaïlande en 
traversant les terres birmanes. La junte a entrepris de vider le couloir du pipeline, dont la 
construction s’est accompagnée de graves violations des droits humains : des villages ont 
été détruits, des populations entières ont été évacuées sans aucune forme de compensa-
tion, des centaines de paysans ont été mis au travail forcé,…

Total n’est pas la seule entreprise active en Birmanie
Si TOTAL est le symbole du soutien économique au régime birman, l’entreprise n’est pas la 
seule à devoir être pointée du doigt. Les démocrates birmans citent en effet l’extraction 

des hydrocarbures, du bois, et des pierres précieuses comme les trois poumons finan-
ciers du régime qui devraient être évités par les entreprises étrangères. 
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Epargner ou investir votre argent dans des produits ÉTHI-
QUES vous donne l’opportunité de placer votre argent dans des 
entreprises et/ou des projets qui, au-delà des critères financiers 
traditionnels, respectent des valeurs sociales, humaines et envi-
ronnementales précises. La teneur éthique d’un produit finan-
cier peut être variable. Elle est déterminée soit par le promoteur 
du produit lui-même sur la base de son cahier des charges, soit 
par un organisme indépendant spécialisé dans l’évaluation des 
entreprises.

Certains produits financiers vont encore plus loin. En plus 
d’être éthiques, ils sont SOLIDAIRES. On distingue alors les pro-
duits financiers avec partage solidaire et les produits d’investis-
sement solidaire. 

Les premiers sont des produits financiers traditionnels 
(compte d’épargne, fonds de placements, assurance,…) qui 
fonctionnent comme n’importe quels produits financiers. Mais 
ils vous permettent de soutenir financièrement des associa-

tions humanitaires, des projets à plus-value sociale,..., grâce à 
la redistribution d’une partie des bénéfices dégagés par le pla-
cement de l’épargne. Vos bénéfices? Pas forcément! En fonc-
tion du mécanisme de solidarité en vigueur sur le produit que 
vous avez choisi, la partie rétrocédée à l’association sera soit 
uniquement à charge du promoteur, soit uniquement à votre 
charge, soit à charge des deux. 

Les produits d’investissement solidaire marquent, quant à eux, 
un engagement supérieur. Vous investissez directement dans 
une association ou une coopérative en achetant des actions. La 
quasi-totalité de votre investissement est alors utilisée pour fi-
nancer un projet bien précis.

Vous trouverez la liste des produits éthiques et solidaires sur 
le marché belge en page 16. Pour souscrire à l’un de ces produits 
et désigner directement une association bénéficiaire, visitez 
www.financite.be.

L.R.

Investir éthique ET solidaire, ça veut dire quoi ?

Témoignages Financité

Les entreprises qui ont choisi de demeurer 
sur le sol birman continuent de privilégier un 
discours médiatique économiquement et po-
litiquement correct plutôt que de s’engager 
dans un véritable dialogue à propos de l’im-
pact de leurs investissements. Cette attitude de 
contournement du réel débat n’est pas celle que 
l’on peut attendre d’une « entreprise multinatio-
nale responsable » telle que se définit TOTAL. La 
firme se contente de légitimer sa présence dans 
le pays en se félicitant pour ses projets humani-
taires circonscrits à 25 villages mais néglige les 
exactions commises par l’armée pour garantir 
la réalisation de ses activités ainsi que, plus 
fondamentalement, les conséquences qui sont 
directement liées à sa présence et à ses inves-
tissements sur le plan national. 

Benjamin Mine 
pour Actions Birmanie (www.birmanie.net)
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Besoin d’un hobby ? Devenez Ambassadeur de la finance solidaire !

Boycotter la 
Birmanie pour mettre 
à bas sa dictature 
Dans les années 70 et 80, de nombreux citoyens cessèrent d’acheter  
des produits sud-africains et d’investir dans les entreprises y  
faisant commerce. Leur boycott permit ainsi de mettre fin à l’apartheid. 
Aujourd’hui, les démocrates birmans appellent à faire de même en  
Birmanie. L’investissement socialement responsable permettra-t-il  
aussi de venir à bout de la junte militaire birmane en lui coupant  

les vivres ?

Le boycott de l’apartheid en 
Afrique du Sud

En 1973, la population noire d’Afrique du 
Sud a lancé, dans le cadre de sa lutte pour 
abolir l’apartheid, un appel à la communauté 
internationale afin qu’elle exerce diverses for-
mes de boycott, de retrait d’investissement 
et de sanctions à l’égard du régime sud-afri-
cain.

Vers la fin des années 70, le mouvement de 
l’investissement socialement responsable 
(ISR) eut pour effet que de nombreuses ins-
titutions retirèrent de leur portefeuille d’in-
vestissement les actions des sociétés qui ont 
continué à faire des affaires avec le régime ra-
ciste. La montée en puissance de cette campa-
gne anti-apartheid s’est traduite par le départ 
de plus des deux tiers des entreprises améri-
caines implantées en Afrique du Sud. 

Le mouvement de l’ISR a perduré, même 
après la fin de l’apartheid. Le rapport 1995 
du Social Investment Forum (SIF) américain a 
notamment montré que 78 % environ des ges-
tionnaires de fonds privés qui avaient soutenu 
le démantèlement de la ségrégation en Afrique 
du Sud continuaient à gérer des portefeuilles 
ISR pour leurs clients deux ans après la fin de 
la campagne de désinvestissement en Afrique 
du Sud(1).

La Birmanie est l’Afrique du 
Sud des années 90

On le voit, la préoccupation politique est 
désormais au cœur de la démarche d’investis-
sement socialement responsable. Comment, 
en effet, concilier citoyenneté politique, fon-
dée sur le vote démocratique, et citoyenneté 
financière, sinon en privant de financement 
les entreprises qui soutiennent directement 
ou indirectement des régimes non démocra-
tiques ? 

La Birmanie vit sous le joug d’une dictature 
militaire depuis 1962. Lorsque l’archevêque 
Desmond Tutu, qui avait reçu le prix Nobel 
de la paix en 1984 pour son combat pacifiste 
contre le régime de l’apartheid, eut connais-
sance, en 1993, des brutalités commises par 
la junte contrôlant le pays, il décrivit la Bir-
manie comme « l’Afrique du Sud des années 
90 ». Et de déclarer : « Il est temps aujourd’hui 
d’admettre que la politique de l’engagement 
constructif [avec le gouvernement militaire 
birman] est un échec (…). La pression inter-
nationale peut faire changer les choses. Ce 
furent des sanctions dures qui amenèrent fi-
nalement (…) l’aube d’une ère nouvelle dans 
mon pays. C’est là le langage qu’il convient 
de parler avec les tyrans, car c’est là, hélas, le 
seul qu’ils comprennent. »(2) 

Aung San Suu Kyi elle-même lança divers 
appels en ce sens : « Je voudrais en appeler 
à ceux qui sont prêts à utiliser leurs talents 
pour promouvoir la liberté intellectuelle et les 
idéaux humanitaires, afin que, sur le principe, 

ils prennent position contre les entreprises 
qui font des affaires avec le régime militaire 
birman. Que votre liberté puisse servir la nô-
tre. »(3) 

Ces appels ne sont pas restés sans répon-
se : des entreprises comme Pepsi, Levi’s, In-
terbrew, Carlsberg, Heineken, Reebok, C&A, 
Hewlett-Packard, Ericsson, Adidas-Salomon, 
H&M, IKEA, Newmont ou British Petroleum 
ont choisi de se retirer de Birmanie. Mais il 
faut bien constater que d’autres multina-
tionales, basées en Europe pour beaucoup, 
continuent à jouer un rôle clef dans l’appui à 
l’économie birmane qui finance la junte. Cinq 
des plus grands groupes bancaires présents 
en Belgique (Axa, DEXIA, Fortis, ING et KBC) 
investissent, quant à eux, massivement dans 
ces entreprises présentes en Birmanie, ap-
portant ainsi un soutien financier (plus de 2,5 
milliards $) à des entreprises qui soutiennent 
la junte militaire en place(4). Seule KBC a réagi 
en retirant, en avril 2006, TOTAL de ses fonds 
d’investissement éthiques. 

26 communes belges se sont, depuis lors, 
émues de cette situation et ont voté une mo-
tion par laquelle elles nomment Aung San 
Suu Kyi citoyenne d’honneur de leur com-
mune, interdisent tout investissement des 
finances communales ainsi que tout achat de 
produits d’entreprises actives en Birmanie et 
interpellent leurs banques pour qu’elles ces-
sent d’investir dans les sociétés actives en 
Birmanie (5). 

Le monde bancaire belge reste cependant 
sourd à ces appels et, par conséquent, les éco-
nomies que chacun peut placer sur un compte 
d’épargne ou investir dans un fonds de place-
ment continuent, au moins en partie, à soute-
nir les entreprises qui persistent à faire des 
affaires avec la junte birmane. A l’instar de la 
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réaction citoyenne qui s’est développée contre 
le régime d’apartheid, la seule réponse pos-
sible est, ici aussi, de priver de financement 
les entreprises qui soutiennent directement 
ou indirectement la junte birmane en enjoi-
gnant aux banques d’arrêter immédiatement 
de financer ces entreprises avec nos dépôts. 
On le voit, la prise en compte de critères ex-
tra-financiers à caractère plus politique dans 
la gestion financière reste, plus que jamais, 
d’une brûlante actualité et nécessité.

Bernard Bayot

LE dossier Financité

Nelson Mandela s’est opposé avec son parti l’ANC à l’apar-
theid.  En 1990, après 26 ans de prison de détention pour 

raisons politiques, le président F.W. de Klerk supprime l’in-
terdiction de l’ANC et libère Mandela, qui est élu président 

de l’ANC en 1991.
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Soutenez notre action. Devenez membre.

Investir tout en 
respectant les 
droits humains
De nos jours, les produits de placement sont légion. 
Placer ses économies équivaut donc à faire un choix, 
notamment sur la base de critères techniques (taux, du-
rée, risque, rendement, etc.). Mais, de plus en plus, vous 
pouvez aussi veiller à ce que votre argent ne soit pas 
utilisé dans des entreprises néfastes pour l’homme ou 

l’environnement.

Donnez un sens à votre  
argent

Il serait faux de croire que l’investisseur 
n’a aucune emprise sur la façon dont ses 
économies sont utilisées par les banques. De 
nos jours, chacun peut donner un sens à son 
argent en choisissant d’investir dans des en-
treprises qui utilisent leurs ressources – tant 
matérielles qu’humaines – de façon respecta-
ble et durable. Bien entendu, la plupart des 
investisseurs individuels n’ont ni le temps ni 
l’expertise nécessaires pour évaluer les entre-
prises sous cet angle. Voilà pourquoi les ban-
ques proposent des produits d’investissement 
socialement responsable (ISR) sélectionnés 
sur la base d’une procédure stricte.

Comment les entreprises 
sont-elles sélectionnées ?

Dans la composition de son portefeuille, le 
gestionnaire d’un produit cherche avant tout 
des entreprises qui se distinguent dans leur 
secteur sur le plan de leur politique environ-
nementale et sociale. Ces entreprises doivent 
exercer leurs activités d’une manière sociale-
ment responsable, dans le respect des droits 
de l’homme, de la société et des travailleurs, et 
mener une politique environnementale active. 
Bien entendu, il importe également que ces 
entreprises fassent preuve de bonne gestion 
(corporate governance) et qu’elles témoignent 
d’une bonne santé financière et de perspectives 
favorables. Mais ce n’est pas tout : pour pou-
voir être reprises par le gestionnaire du fonds, 
non seulement les entreprises évaluées doivent 
se distinguer dans leur secteur mais, en plus, 
le secteur concerné dans son ensemble doit 
s’impliquer dans les grands enjeux de demain 
en recherchant et en apportant des réponses 
stratégiques aux grands problèmes de notre 
société : pollution, énergies renouvelables, ges-
tion des déchets, etc. Deux aspects sont donc 
étudiés : la position de tout un secteur et la po-
sition d’une entreprise au sein de ce secteur. 

Aung Maw Zin est réfugié. Après les événements de 1989, il a 
fui son pays, la Birmanie et, grâce à une bourse que l’Uni-
versité Catholique de Louvain lui a accordée, il a pu venir en 
Belgique. Aujourd’hui, il dénonce sans relâche les méfaits dont 
est victime son pays.

Financité : Pourquoi avez-vous quitté la Birmanie ?

Aung Maw Zin : Je suis né à Rangoon, capitale de la 
Birmanie, le 14 novembre 1976. J’ai trois frères et une 
soeur. Je suis le plus jeune de la famille. J’ai été ar-
rêté pour la première fois en 1989. J’avais 12 ans. De-
puis lors, je suis devenu membre actif d’une associa-
tion illégale d’étudiants. Après le coup d’état militaire 
sanglant de 1989, notre groupe a organisé plusieurs 
manifestations et a distribué des tracts anti-gouver-
nementaux. A cause de cela, j’ai été arrêté quatre fois, 
interrogé et torturé. En 1998, nous avons manifesté 
pacifiquement pour soutenir la formation du Comité 
représentant le Parlement populaire (CRPP) à la suite 
des élections gagnées par le parti mené par Aung San 
Suu Kyi, le parti de la Ligue nationale pour la démo-
cratie. Certains de mes amis furent arrêtés et condam-
nés à de très longs emprisonnements. Un de mes plus 
proches amis, Thet Win Aung, a été condamné à 60 ans 
d’emprisonnement et est mort en prison le 16 octobre 
dernier. Après leur arrestation, je me suis caché. J’ai 
quitté la Birmanie le 1er mai pour la Thaïlande où j’ai 
rejoint mon frère. A l’époque j’étais étudiant en mathé-
matiques à l’université. Pendant la période où j’étais en 
Thaïlande, j’ai travaillé pour le magazine d’Irrawaddy, 
publié par les exilés birmans. J’ai reçu une bourse de 

l’Université Catholique de Louvain et je suis arrivé 
en Belgique fin 2002

Financité : Selon vous, quels sont les risques 
pour la population locale ?

Aung Maw Zin : L’armée birmane est la plus grande 
du sud-est asiatique. Pourtant, elle n’a aucun agres-
seur extérieur. Par contre, le régime dépense moins 
d’un dollar par personne et par an en soins de santé 
et pour l’éducation. Plus de 1 000 hommes, femmes 
et enfants sont emprisonnés simplement sur la base 
de leurs convictions politiques. La pratique du tra-
vail forcé est employée pour construire des infras-
tructures (y compris touristiques) essentielles à 
l’économie.

Financité : Vous reprochez les activités de Total en 
Birmanie. Lesquelles ?

Aung Maw Zin : En avril 2002, j’ai intenté un procès 
à Total et à son Président Thierry Desmarets pour 
complicité de crimes contre l’humanité en Birmanie. 
La compagnie soutient le régime militaire birman 
moralement, financièrement et logistiquement. 

Financité : Quelle fut la réaction de Total ?

Aung Maw Zin : En 2005, la compagnie Total est entrée 
trois fois en contact avec mes avocats et a demandé un 
accord à l’amiable mais j’ai refusé son offre.

Aung Man Zin a fui son pays après avoir été emprisonné 
plusieurs fois pour s’être opposé au régime militaire birman

« En tant que membre actif d’une association 
illégale d’étudiants, j’ai, après le coup d’état 
militaire de 1989, participé à l’organisation de 
plusieurs manifestations et ai distribué des tracts 
anti-gouvernementaux. Cela m’a valu d’être 
arrêté quatre fois, interrogé et torturé. »

(1) En 1988, les étudiants ont manifesté contre le régime dictatorial 
de leur pays. Pour toute réponse, l’armée a tiré dans la foule et a 
fermé les universités. Des élections démocratiques se sont tenues 
dans la foulée mais la grande gagnante, Aung San Suu Kyi, leader de 
la National League of Democracy, n’a jamais pu accéder au  
pouvoir et, au contraire, a été emprisonnée. 

Une deuxième analyse

Pour certains compartiments, la sélection 
est une nouvelle fois contrôlée sur la base de 
motifs d’exclusion absolue. Ainsi, les activités 
de production et de vente d’armes, d’énergie 
nucléaire, de biocides, de cultures génétique-
ment modifiées, d’alcool, de tabac, les jeux 
de hasard, la pornographie, les fourrures, les 
tests sur les animaux tout comme la violation 
des droits humains sont jugés éthiquement 
inacceptables et constituent donc des motifs 
d’exclusion absolue. Cette analyse aboutit à 
une sélection limitée d’entreprises dont un 
certain nombre sont finalement retenues pour 
entrer le portefeuille des produits ISR.

LE dossier Financité

Pour plus d’informations, 
appelez le 02 413 53 04 (du 
lundi au vendredi de 7 à 22h 
et le samedi de 9 à 17h).

Où va mon argent ? 

Les produits ISR ne  
concèdent rien au  
rendement

La dimension éthique des produits ISR 
n’empêche pas leurs gestionnaires de pour-
suivre les mêmes buts que tous les gestion-
naires de fonds : bénéfices maximum dans le 
respect des objectifs du placement, maîtrise 
des risques liés au profil d’investissement, 
etc. Même si aucune garantie ne peut jamais 
être donnée quant à aux objectifs d’un fonds, 
les données du passé prouvent que les presta-
tions des produits ISR n’ont rien à envier aux 
autres fonds. 

Lydie Verleye, Fortis

      Parmi la gamme de produits ISR, Fortis propose Alter-
Vision  Balance Europe. En plus de respecter des critères 
d’exclusion stricts vous assurant, par exemple, qu’aucune 
entreprise coupable de violations des droits de l’homme 
ne soit présente dans le portefeuille d’investissement, 
cette SICAV est solidaire. Fortis cède à une association 
de votre choix, membre du Réseau Financement Alterna-
tif, un pourcentage des droits d’entrée.
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Besoin de plus d’infos ? Visitez www.financite.be.

Solidarité  
par la musique
Il existe différentes manières de dénoncer les injustices et les 
régimes peu démocratiques, comme il existe différentes manières 
de sensibiliser nos concitoyens à la problématique du développe-
ment durable. Esperanzah ! a choisi la manière festive en organi-
sant, depuis 2002, un festival de musique animé par des groupes 

belges et étrangers autour d’un thème bien ciblé. 

Ma Financité

des objectifs de sensibilisation aux probléma-
tiques du Sud, Esperanzah! se différencie des 
autres festivals par son caractère engagé et sa 
dimension humaine. Dans la pratique, cet en-
gagement se traduit de multiples façons, no-
tamment à travers des thématiques dévelop-
pées par les ONG et associations invitées mais 
aussi par les artistes programmés, par des 
conférences, des émissions radio, des anima-
tions et l’invitation à des actions concrètes.

La souverai-
neté alimen-
taire sera la 
thématique 
d’Esperan-
zah ! 2007 
avec pour 
fil rouge, la 
sensibilisa-
tion au prix 
des produits 
agricoles.

Le but d’Esperanzah! n’est pas de faire du profit mais de sensibiliser  
les festivaliers aux problématiques Nord-Sud, via la musique  

et le travail des ONG sur place. © Luc Cheffert 6992

pent de l’accueil des personnes à mobilité 
réduite.

Ce festival est un événement attendu : il est 
même devenu un rendez-vous incontournable 
de l’été. Il est vécu par ceux qui le connaissent 
comme un grand souk musical et gastronomi-
que ouvert sur les métissages musicaux. C’est 
un point de rencontre entre le traditionnel et 
le moderne, entre des artistes confirmés et 
ceux qui sont à découvrir, entre les musiques 
anciennes et actuelles, les musiques ouvertes, 
généreuses, engagées, propices à la tolérance, 
au partage et aux échanges. L’édition 2002 
avait rassemblé 7 850 personnes. En 2006, el-
les étaient 26 000 au rendez-vous ! 

L’initiateur et cheville ouvrière d’Esperan-
zah! est Jean-Yves Laffineur. Son but : faire 
découvrir les richesses des autres, le plaisir 
de vivre et de faire la fête ensemble. Son ob-
jectif de sensibilisation est double : mettre en 
valeur les cultures d’immigrés ou des peuples 
du Sud et faire découvrir ce qui, dans ces so-
ciétés, est un obstacle à leur développement. 
Comme il le dit si bien : « On n’est pas là pour 
dire ce qu’il faut faire, mais pour que les gens 
se connaissent mieux et se posent des ques-
tions. »

Cette année 2007, le festival Esperanzah! 
aura lieu les 3, 4 et 5 août à l’abbaye de Flo-
reffe.

Paul Masson

Humanisme, 
spiritualité, 
éthique et 
développement 
durable
Beaucoup de jeunes personnes, au sortir de leurs étu-
des ou alors qu’elles débutent leur vie profesionnelle, 
se posent des questions sur le sens qu’elles voudraient 
donner à leur vie. La Fondation Saint-Paul propose 

une expérience inédite en Belgique.

Aris Interim : Un 
projet innovateur  
et professionnel 
Face à la difficulté de trouver un emploi en Région bruxelloise à 
laquelle sont confrontés nombre de jeunes peu qualifiés, Daoust 
Interim a créé un bureau social d’intérim. Cette nouvelle coopé-
rative est en passe de devenir une formule gagnante pour le 

secteur de l’économie sociale.

30 ans peu qualifiés ? C’est la raison pour la-
quelle nous avons créé ce bureau spécialisé.» 

Aris Interim est un projet innovateur, sous 
plus d’un angle. Son approche originale s’ex-
plique en grande partie par le fait que cette 
nouvelle société a très bien compris que le 
problème majeur d’un grand nombre d’entre-
prises de l’économie sociale se situait dans 
un manque de structures professionnelles. 
Aris Intérim vise des secteurs d’activités spé-
cifiques tels que le nettoyage, le condition-
nement, la cuisine pour les collectivités et le 
mailing. L’entreprise s’est, en outre, fixé des 
objectifs clairs. Pour y parvenir, elle bénéficie, 
grâce aux membres fondateurs, d’un conseil 
d’administration très expérimenté. Baudouin 
Michiels, par exemple, qui occupe aujourd’hui 
les fonctions de président de Unibra, de la 
Belgacom Foundation, du Comité de manage-
ment de la Fondation Prince Albert,… appor-
tera une précieuse expertise. 

Un crédit idéal pour  
démarrer 

« Grâce à l’attention massive que les médias 
ont accordée au projet, au fait que les mem-
bres fondateurs nous envoient pas mal de 
candidats et grâce au fait que notre bureau 
se trouve tout près des autres agences inté-
rimaires travaillant dans le circuit régulier, 
nous avons acquis très rapidement une im-
portante notoriété. En un rien de temps, nous 

Ce n’est pas par hasard si Aris Inte-
rim, le premier bureau d’intérim so-
cial en Région bruxelloise, a ouvert 
ses portes le 14 février. «Nous avons 

délibérément choisi le jour de la Saint-Va-
lentin, parce que nous sommes convaincus 
que les hommes et les femmes peuvent aussi 
tomber amoureux de leur emploi, que cela les 
mène, finalement, à une relation très durable», 
déclare Jean-Olivier Collinet, son directeur. 
Cet ex-cadre de Daoust Interim voulait s’atta-
quer au problème des chômeurs peu qualifiés 
et a été une des forces motrices de la création 
de cette nouvelle agence, dont il assure main-
tenant la responsabilité. 

Unique et innovateur 

Le problème du chômage des jeunes peu 
qualifiés est très aigu en Région Bruxelloise. 
«Pour ceux qui ont tout au plus un diplôme de 
l’enseignement secondaire inférieur, il s’avère 
extrêmement difficile de trouver un emploi», 
explique Jean-Olivier Collinet.

En plus de Daoust Interim, le nouveau bu-
reau d’intérim a deux autres parrains : Febe-
coop (la Fédération belge de l’économie sociale 
et coopérative) et l’ORBEM (l’Office Régional 
Bruxellois de l’Emploi). « L’expérience nous 
apprend que le travail intérimaire est souvent 
le bon tremplin pour obtenir un emploi fixe», 
ajoute Jean-Olivier Collinet.  Pourquoi n’en 
irait-il pas de même pour les jeunes de 16 à 

disposions d’une banque de données compo-
sée de 600 candidats et nous avons pu entrer 
en contact avec plusieurs sociétés bruxelloi-
ses qui sont des clients potentiels. » 

Aris Intérim est persuadé qu’il fera du bé-
néfice en 2007. Mais, il avait besoin d’une 
aide pour faciliter sa phase de démarrage et 
pouvoir assumer, dès le début, ses frais de 
fonctionnement. Dès lors, Aris Intérim est 
allé à la recherche de moyens financiers sup-
plémentaires. L’entreprise, grâce à son ap-
proche professionnelle, n’a rencontré aucun 
problème pour trouver le financement néces-
saire auprès du Fonds de l’économie sociale 
et durable. « Les conditions très concurren-
tielles et la grande flexibilité au niveau du 
remboursement constituent pour nous des 
arguments de taille. Grâce à ce soutien finan-
cier supplémentaire il n’y a aucune préoccu-
pation qui nous empêche de nous concentrer 
sur notre objectif primaire : augmenter les 
chances d’emploi des jeunes peu qualifiés en 
leur donnant d’abord un job intérimaire ap-
proprié. » 

 Jan Depoortere, 
 Fonds de l’économie sociale et solidaire

La programmation vise la multiculturalité, 
la rencontre et la convivialité. Deux scènes 
de 150 m2 accueillent plus de vingt groupes, 
sans compter les orchestres ambulants, les 
jongleurs et les artistes de rue, les boutiques 
originales et les nombreux stands de cuisine 
exotique. Chaque année, une thématique par-
ticulière est proposée. En 2003, la problémati-
que de l’eau était mise en avant. En 2004, l’an-
nulation de la dette du tiers monde. L’année 
suivante, les Objectifs du Développement du 
Millénaire. En 2006, la souveraineté alimen-
taire. C’est cette thématique qui sera recon-
duite en 2007 avec, pour fil rouge, la sensi-
bilisation au prix des produits agricoles. Un 
village associatif, sur le site du festival, est 
dédié à des associations et ONG qui se char-
gent de sensibiliser les participants au thème 
de l’année.

Le caractère novateur de ce festival se 
retrouve dans tous les éléments de l’orga-
nisation, depuis les choix artistiques et les 
animations proposées jusqu’à l’implication 
des partenaires ou des nombreux bénévo-
les et forces vives locales. Au total, plus de 
1 400 bénévoles ont ainsi participé à l’orga-
nisation, dont une quinzaine de jeunes im-
pliqués sur le chantier du Service Civil In-
ternational et le Centre de Réfugiés d’Yvoir. 
Mais également des personnes en charge de 
l’animation des enfants et celles qui s’occu-

Aris Intérim permettra 
à des personnes peu 
qualifiées de trouver 
du travail en Région 
bruxelloise.

Dans un monde qui ne met que trop 
souvent en avant les valeurs de renta-
bilité, de concurrence, de réussite so-
ciale et financière, quelle est la place de 
l’homme et de la femme, du monde dans 
lequel ils vivent, de la planète qui les 
abrite ? Pour les chrétiens, il s’agit de 
« la création de Dieu », ils sont convain-
cus que le message de l’Évangile, tel 
que résumé et simplifié ci-dessus, ne 
peut mener qu’à une amélioration per-
manente de notre univers… D’autres y 
voient un Grand Architecte, Yahvé, Je-
hovah ou que sais-je encore. 

Dans cette optique la Fondation 
Saint-Paul est convaincue qu’il est in-
dispensable de remettre ces valeurs au 
cœur de notre monde. Il est urgent de 
donner à nos jeunes une vie « spirituel-
le », une vie intérieure, non pas centrée 
sur eux-mêmes, sur leurs droits, leur 
propre ego, mais ouverte au monde, au 
bien de l’autre. C’est pour tendre vers 
cet objectif que la Fondation va pour-
suivre ses projets en 2007 : poursuite de 
l’installation des panneaux sur les égli-
ses, remplacement des affiches existan-
tes, création de visuels pour les écoles 
catholiques. 

L’année Delta : 
 une année sabbatique 
pour réfléchir

La Fondation Saint-Paul est parte-
naire d’un nouveau projet, qu’elle est en 
train de développer avec et au service de 
l’Eglise catholique. Pour permettre à des 
jeunes de se construire un projet de vie, 
une proposition leur est faite : l’Année 
Delta. Une année au cours de laquelle 
ils pourront discerner un projet de vie, 
confirmer ou revoir leur choix d’études, 
leur orientation professionnelle. Une an-
née pour leur permettre de devenir des 
femmes et des hommes bien dans leur 
tête pour participer au développement 
harmonieux de notre monde.

Concrètement, sept jeunes seront 
accueillis durant l’année académique 
2007 pour former, au sein de la com-
munauté de soeurs salésiennes de Lou-
vain-la-Neuve, un groupe indépendant 
de celle-ci.  Mais loin d’être un enfer-
mement, leur séjour se bâtira autour de 
la vie de groupe, de l’apprentissage de 
la spiritualité et du bénévolat pour se 
mettre au service des plus pauvres. 

Xavier Cornet d’Elzius, Fondation Saint-Paul

Dans un monde qui ne 
met que trop souvent en 
avant les valeurs de ren-
tabilité, de concurrence, 

de réussite sociale et 
financière, quelle est la 
place de l’homme et de 

la femme ?

Ma FinancitéMa Financité

A l’origine de l’asbl « Z, les Amis d’Es-
peranzah! » organisatrice du festi-
val, une envie profonde, un projet 
commun à tous ses membres d’en-

cadrer, de concevoir et d’organiser sur le site 
exceptionnel de l’abbaye de Floreffe — ou tout 
autre site remarquable —, des événements ou 
des animations sociales ou culturelles dans 
le but de favoriser l’ouverture et le métissage 
culturels. Poursuivant, donc, prioritairement, 

Depuis plus de 10 ans 
aujourd’hui, la Fondation 
Saint-Paul essaie, par divers 
moyens de remettre l’Évan-

gile et ses valeurs de vie au cœur de nos 
cités. Soutien aux médias catholiques, 
affiches de type publicitaire, panneaux 
sur les murs des églises, bannières dans 
les écoles catholiques, sites Internet, … 
Tous les moyens de communication mo-
dernes semblent être bons pour arriver 
à ses fins ! 

Mais quel est ce message que la fon-
dation veut promouvoir ? Peut-il coller 
avec l’évolution sécularisée de notre 
société ? Leur conviction est très claire : 
oui, le message peut coller à l’évolution 
de la société. 

Il se résume en quelques mots très 
simples : amour, pardon, respect, soli-
darité, acceptation de l’autre. Ces va-
leurs sont les valeurs enseignées par 
Jésus Christ il y a 2 000 ans et que l’on 
retrouve dans l’Évangile, mais ce sont 
aussi des valeurs humanistes fonda-
mentales.

À quoi sert mon argent?

La Birmanie  
n’a pas 

d’ennemi extérieur. 
Quelle est la part 
de son PIB allouée 
à l’armée ? 
Réponse page 5

?

           Fondation St-Paul
Rue Haute 58/2 

1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. : 010 / 86 66 50

En souscrivant des parts de la 
SICAV Evangelion éthique et soli-

daire, vous soutenez les projets de 
la Fondation Saint-Paul, tels que 

celui de l’Année Delta.

Fonds de l’économie sociale et durable
Rue de Ligne 1, 1000 Bruxelles 
Tél : 02/209 08 33

L’argent que vous investissez en achetant des 
obligations émises par le Fonds de l’économie 
sociale et durable permet de financer des projets 
tels qu’Aris Intérim. La prochaine émission d’obli-
gations aura lieu en 2008. 

Plus d’infos via www.kf-fesd.be.

À quoi sert mon argent? À quoi sert mon argent?

Mary Gillet, pourquoi avoir choisi  
d’octroyer un prêt à Esperanzah! ?
Pour avoir constaté que les organisateurs 
d’Esperanzah! plaçaient la responsabilité 
sociale au coeur de leur activité et que ce 
n’était pas juste une question cosmétique,  
Crédal en est devenu le partenaire financier 
depuis 2003. L’asbl a ainsi  bénéficié, depuis 
quatre ans, d’un crédit pont de 40 000 à 
60 000 € pour préfinancer les fournisseurs 
dans l’attente des recettes d’entrée. Ces 
relations vont par ailleurs  au-delà d’une 
simple opération de crédit. D’une part, l’asbl a 
replacé chez Crédal une partie des bénéfices 
réalisés. D’autre part, pendant les premiè-
res années, Crédal a conseillé Espéranzah! 
pour mettre en place des outils de gestion 
rigoureuse (élaboration et suivi du budget) et 
tenu sa comptabilité. Cette année, la mission 
de Crédal consistera en la gestion financière 
sur le site et en la tenue de la comptabilité. 
Crédal tiendra un stand sur le site même du 
festival.

Crédal , Place de l’Université 16
1348 Louvain-la-Neuve
Prendre des parts de coopérateurs ?
Téléphonez au 010/48 33 50  
ou visitez www.credal.be
L’argent que vous investissez chez 
Crédal en parts de coopérateur per-
met d’accorder des crédits à des
projets tels que Esperanzah !.
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Devenez investisseur solidaire.

Peut-on parler de 
marketing social  
et solidaire ?
Dans sa vie active, Antoine Pillet(1) était conseiller en marketing et 
communication pour de grands groupes tels Michelin, Hachette, 
Unilever, Essilor,… Aujourd’hui retraité, ce militant de l’économie 
solidaire fait profiter de son expérience les entreprises sociales, 

alternatives et solidaires.

Financité : Peut-on parler 
de marketing quand on 
parle d’économie sociale et 
solidaire ?

Antoine Pillet : J’ai 40 ans 
de carrière de marketing. 
J’ai eu la chance d’avoir à y 
gérer des problèmes de mar-
keting dans des marchés 
très différents, depuis les 
produits industriels jusqu’à 
ceux de grande consommation. Et cela m’a ap-
pris une chose fondamentale, c’est qu’il n’y a 
pas un marketing mais des marketings. L’éco-
nomie sociale et solidaire a besoin d’un marke-
ting spécifique.

Financité : De quoi est né le marketing ?

A. P. : La fin du 19e siècle et le début du 20e ont 
vu apparaître les premières marques de grande 
notoriété comme COCA-COLA ou SUN-LIGHT. 
Le marketing est apparu comme une innova-
tion par rapport à la méthode des industriels 
qui consistait à fabriquer un produit, puis à 
chercher un vendeur pour le vendre. Le mar-
keting a mis en place un système de liens en 
sens inverse. On a compris qu’il fallait d’abord 
interroger les consommateurs, faire le produit 
qui leur convient, le distribuer dans des en-
droits où ils puissent le trouver et, pour qu’ils 
puissent connaître ce produit, qu’il fallait les 
en informer. 

Financité : Quel est le lien avec l’économie 
solidaire ?

A. P. : Quand je me retrouve en économie al-
ternative et solidaire, les mêmes questions se 
posent dans un univers bien différent. Ce sont 
des projets sociaux et des projets politiques 
avant d’être des projets économiques mais ils 
vont quand même déboucher sur des services 
ou des produits destinés à quelqu’un. Là non 
plus, on ne peut pas faire le contraire de ce que 
les gens veulent, fabriquer des produits qu’ils 
n’achèteront pas ou à un prix qu’ils ne consen-
tiront pas à payer.

Financité : Quelles sont alors les spécificités 
du marketing de l’économie solidaire par 
rapport au marketing « classique » ?

A. P. : Il y en a plusieurs. Le premier point est 
qu’il y a des opportunités – deux grands en-
sembles d’opportunités – dont il faut profiter. 
La première, c’est celle du développement local 
solidaire. Travailler au niveau local n’est pas la 
tasse de thé des grandes entreprises de l’écono-
mie classique. L’objectif de Mc Donald par exem-
ple est de franchiser la même formule partout. 
Petit à petit, ils en sont revenus et ils ont dû dif-
férenciér leur offre suivant les pays concernés. 
Mais fondamentalement, c’est contraire à leur 
philosophie. Par rapport à cela, le développe-
ment local solidaire est une opportunité. 

Financité : Vous pouvez citer un exemple de 
ce marketing local ?

A. P. : Un des cas que 
j’analyse dans mon li-
vre, c’est Vêt’Services 
un atelier de répa-
ration de vêtements 
qui vend aussi des 
vêtements de seconde 
main à une popula-

tion immigrée en ban-
lieue nord de Marseille. 

Sa créatrice a mis en pla-
ce des liens avec les femmes 

aisées des beaux quartiers qui font apport de 
leurs vêtements et ces personnes défavorisées 
qui vont pouvoir porter des articles des grands 
magasins du centre-ville. Elle a par ailleurs 
créé avec une styliste bénévole une collection 
de vêtements de carnaval pour les que tous les 
enfants du quartier puissent participer aux fê-
tes locales

Financité : La seconde opportunité ?

A. P. : Ce sont les nouvelles exigences du dé-
veloppement durable. ENVIE, une entreprise 
de récupération d’équipements ménagers s’est 
intéressée au recyclage des produits irrécupé-
rables, un marché qui est poussé par l’Union 
européenne. Ces projets vont plus loin que les 
autres en matière de développement écologi-
que et humain. 

Financité : Y a-t-il systématiquement de telles 
opportunités pour les entreprises de l’écono-
mie sociale et solidaire ?

A. P. : Non. Si vous vendez par exemple du 
café équitable, vous vous trouvez en concur-
rence avec les très grandes multinationales sur 
un marché de produits banalisés. Il faut alors 
s’en distinguer en re-créant ces dimensions lo-
cales et écologiques. Un des positionnements 
possibles, c’est celui de mettre en valeur des 
appellations d’origine comme le fait en Fran-
ce Lobodis qui vend du café de la coopérative 
bolivienne VILLA ORIENTE et l’appelle par le 
même nom. C’est un produit bio, exigeant, qui 
a trouvé sa clientèle et qui a permis aux petits 
producteurs de la coopérative de développer 
leur niveau de vie et la qualité de leur environ-
nement ce qui n’est pas l’objectif des produits 
de grandes marques. 

Financité : L’économie sociale et solidaire 
véhicule-t-elle des valeurs différentes ?

A. P. : Le marketing social et solidaire repose 
sur trois valeurs. La première, c’est celle de 
l’économie sociale avec son rapport au pou-
voir et à l’argent qu’apportent toute une série 
de structures juridiques telles que les coopé-
ratives, les associations, les mutuelles. C’est 
le principe de « un homme, une voix » et le fait 
que les plus-values créées par l’entreprise 
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Faites connaître la finance solidaire autour de vous.
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Le réseau des Guildes 
de commerçants continue 
son développement 
Après Liège, Namur et Bruxelles, deux nouvelle Guildes prennent pied en Belgique  
francophone : au pays de Charleroi et au centre du Brabant Wallon. Trois autres  
suivront encore d’ici la fin de l’été. Ainsi, dès l’automne, plus de 300 commerçants 

auront posé le choix d’adhérer à ce réseau original. 

Original parce qu’il rassemble sur une plate-forme de commu-
nication commune des acteurs économiques actifs dans des 
domaines différents mais néanmoins animés par la même 
volonté de remettre l’économie au service de l’homme dans 

le respect de l’environnement. 

Région wallonne

Couleur Sud, le commerce équitable par 
passion. 

La boutique Couleur Sud est née de la passion 
de Serge Lenaerts et de Nadia Buchard. Ensei-
gnants, compagnons dans la vie privée et gour-
mands de voyages, c’est après mûre réflexion 
qu’ils décident de se lancer dans l’aventure du 
commerce équitable d’artisanat en ouvrant un 
magasin à Court-St-Étienne. 

Rencontrer des artisans, découvrir des tra-
ditions, repérer de beaux objets,… En exposer 
quelques-uns dans leur boutique, en discuter 
avec les clients, les tester et puis en comman-
der d’autres et en faire le commerce. Au fond, 
c’est en revenir à une logique économique sim-
plement respectueuse des gens. 

Depuis quelques temps, Serge avait en tête 
l’idée de rassembler plusieurs commerçants 
pour réaliser des économies d’échelle sur la 
dynamique de promotion. C’est donc tout na-
turellement qu’il a rejoint la Guilde du pays de 
Brabance. 

 
Rue Émile Henricot, 63 B 1490 Court-St- 

Étienne 010/61 87 78 www.couleurs-sud.eu Du 
mardi au samedi de 10h00 à 18h30

Coup de projecteur sur trois membres de la toute jeune « Guilde en pays de Brabance ».

Apides, une menuiserie à finalité sociale. 

Apides est une Entreprise de Formation par 
le Travail. Elle permet à de jeunes adultes aux 
parcours de vie difficiles de reprendre pied 
dans la société grâce à un programme d’ap-
prentissage concret. 

Quand vous commandez une cuisine chez 
Apides et que vous passez à l’atelier pour vous 
rendre compte de l’avancement des travaux, 
vous avez l’occasion de rencontrer les artisans 
et apprentis-artisans qui s’affairent à réaliser 
votre commande. Le travail est avant tout une 
question de relations entre les gens. Derrière 
les objets, il y a des personnes. 

Pour Stéphane Monard, directeur d’Apides, 
adhérer à la Guilde, c’est renforcer et créer du 
lien. « Les clients viennent d’abord par le bou-
che à oreille et le fait même que la Guilde soit 
conçue sur une base locale correspond parfai-
tement à cet état de fait. Et puis, mieux connaî-
tre les acteurs de sa région, c’est aussi s’ouvrir 
de nouvelles opportunités. »

Clos de l’Aciérie, 1 à 1490 Court-St-Étienne 
010/61 17 84 info@apides.be www.apides.be Du 
lundi au vendredi de 8h00 à 16h30

Ecosem, la flore sauvage de nos régions 
est une richesse. 

C’est dans le giron de l’Université Catholique 
de Louvain que l’idée a germé : notre flore sau-
vage indigène est un patrimoine qui gagne à 
être partagé. Après plusieurs années de recher-
che, de collecte et de sélection de plantes sau-
vages régionales, David Beckers, Pascal Colomb 
et quelques autres ont décidé de transformer 
leur passion en entreprise. Ecosem était née. 

Les semences sélectionnées dans la nature 
sont multipliées par des agriculteurs locaux 
et commercialisées par Ecosem. L’entreprise 
emploie aujourd’hui plusieurs travailleurs qui 
cultivent le goût de l’échange en partageant 
leur savoir-faire avec leurs clients. 

En s’impliquant dans la Guilde, Ecosem dé-
cline son besoin d’échange et de partage sur un 
nouveau terrain fertile en diversité et en oppor-
tunités de rencontres. 

 
Parc scientifique. Rue Genistroit, 1 à 1348 

Louvain-la-Neuve, 010/88 09 62 info@ecosem.
be, www.ecosem.be. Du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h00. Uniquement sur rendez-vous.

LEs partenaires Financité

www.journaldumardi.be

Original aussi parce que la dimension locale fait intrinsèquement 
partie du concept. Il ne s’agit pas de construire un réseau tentaculaire 
couvrant une ville puis une province, une région, un pays, l’Europe, le 
monde,… Au contraire, une Guilde se structure en intégrant les parti-
cularités locales et tâche de s’y adapter au mieux. Cette diversité de-
vient une force quand elle s’articule autour de valeurs partagées. C’est 
le pari des Guildes, et ça marche…

Eric Dewaele, SAW-B

ne peuvent être récupérées après leur départ 
par chacun des associés. La deuxième grande 
valeur, c’est celle de la solidarité : prendre en 
considération les plus faibles, contrairement 
au monde libéral qui privilégie les forts. Enfin, 
le troisième point, c’est l’alternative. Elle part 
de l’idée que, par rapport au monde moderne 
et aux modes de travail, de consommation, 
de vie qu’il nous impose, on a envie de tra-
vailler autrement, sans être soumis au type de 
consommation qu’elle nous propose et à l’es-
prit de compétition. 

Financité : Vous parlez d’une autre manière 
de consommer et de produire. Existe-t-il aussi 
une manière de communiquer particulière en 
économie sociale et solidaire ?

A. P. : D’abord, il y a l’importance de l’oral. 
Ce n’est pas une communication qui passe 
facilement par l’abstrait, par l’écrit. Ça passe 
plutôt par le contact, le bouche à oreille entre 
consommateurs mais également par les pres-
cripteurs. Quand on n’a pas de gros budgets 
pour communiquer, le prescripteur va diffuser 
dans ses réseaux les nouvelles qu’on lui appor-
te. Par exemple, pour vendre les équipements 
électroménagers qu’elle recycle, l’entreprise 
ENVIE travaille beaucoup avec les assistan-
tes sociales. Elle met à leur disposition des 
dépliants qui leur permettent d’informer les 
gens en difficulté. C’est là un bon exemple de 
création de support de démos et d’informa-
tions pratiques pour aider la communication 
et faire en sorte que celui qui regarde le sup-
port, le mémorise. Le troisième point, quand 
on n’a pas de gros moyens, est de s’accrocher 
à des éléments qui font que l’attention du pu-
blic va se porter naturellement sur l’entreprise 
sans qu’elle la provoque. C’est ce que j’appelle 
l’événement. L’événement est un support ex-
ceptionnellement fort. Prenons, en France, la 
quinzaine du commerce équitable à laquelle la 
totalité des acteurs participent. On fait venir 
des petits producteurs du monde entier qui 
viennent témoigner et dire comment, grâce au 
commerce équitable, leur communauté a pu 
voir leur situation s’améliorer. C’est en parti-
culier grâce à de tels événements répétés au 
cours des 5 dernières années que le commerce 
équitable est aujourd’hui connu par plus de 
80% de la population.

Financité : fait la promotion de la finance 
éthique et solidaire. Le but est que les épar-
gnants deviennent des épargnants solidaires 
et, donc, de faire changer leur comportement. 
Comment envisagez-vous cela ?

A. P. : Je pense que motiver les citoyens à par-
ticiper à l’épargne solidaire n’est pas seulement 
une question d’argent. C’est surtout un moyen 
de motiver la population à participer au sou-
tien de projets solidaires au niveau local. Donc, 
avant de parler de produits financiers, de savoir 
à qui j’apporte mon épargne, si cela rapportera 
ou non, quand on peut récupérer son argent, 
etc., il faut parler des projets. Il faut créer des 
liens et des projets solidaires entre les gens. 
Après, seulement, vient le fait de savoir s’il vaut 
mieux prendre une OPCVM(2), investir dans une 
banque comme Triodos, dans une coopérative 
de crédit ou dans des projets de microcrédit. 
Quand on veut me vendre un voiture, on ne me 
parle pas d’abord de son moteur, des amortis-
seurs mais plutôt de ce qui me donne envie de 
conduire : les voyages, la vitesse.

Propos recueillis par Laurence Roland

Antoine Pillet est pas-
sionné par l’économie 
sociale et solidaire. Il 
est, entre autres, un 
membre actif de ce 
qu’on appelle en France, 
les CIGALES (Club 
d’Investisseurs pour 
une Gestion Alternative 
et Locale de l’Epargne 
Solidaire).

1. Auteur du livre Le marketing social et solidaire, aux 
éditions L’AMI.
2. Les organismes de placement collectif en valeurs mobilières

Quand on n’a pas de gros moyens, la so-
lution est de s’accrocher à des éléments 
qui font que l’attention du public va se 

porter naturellement sur l’entreprise 
sans qu’elle ait à la provoquer. 

Le marketing est 
apparu comme une 
innovation par rap-

port à la méthode des 
industriels. Le marke-
ting a mis en place un 

système de liens en 
sens inverse.
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Épargner/Investir Les produits financiers éthiques et solidaires 
existants sur le marché belge francophone

Nom du  
produit 

Promoteur Risque (1)
Investissement 

minimum
Rendement

Qui  
soutient ?

Type de projets ou  
associations bénéficiaires

Investissement collectif

Epargne de  
proximité 

L’Aube, La Bouée, Les 
Ecus Baladeurs, La 
Fourmi Solidaire, Le 

Pivot

1 Pas de montant minimum Pas de rémunération  
de l’épargne

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises actives  
dans l’économie sociale, la lutte contre l’exclusion,  

l’éducation & la formation, la santé et la culture.

Obligations Fonds de l’économie 
sociale et durable

1 (Période de souscription 
écoulée)

3,125% + réduction  
d’impôt égale à 5%  
de l’investissement

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises  
de l’économie sociale et durable en Belgique.

Parts de  
coopérateur ALTERFIN 1 62,5 EUR 1,5% Investissement uniquement dans des projets dans les pays en voie  

de développement, dans les relations Nord-Sud.

Parts de  
coopérateur CREDAL 1 10, 100 ou 500 EUR selon 

la formule

Pas de rémunération du capital  
ou couverture du taux d’inflation 

selon la formule

Investissement uniquement dans des ASBL et entreprises  
d’économie sociale et actives dans la lutte contre l’exclusion.

Parts de  
coopérateur INCOFIN 1 130,20 EUR Actuellement, pas de rémunération 

du capital. Dividende prévu sous peu
Investissement dans des projets rentables et durables en Amérique latine  

via des institutions de microfinance.

Parts de  
coopérateur Oikocredit-be 1 250 EUR Max 2% Investissement uniquement dans des projets  

dans les pays en voie de développement.

Compte épargne ou à terme

Compte épargne Banque Triodos 0 Pas de montant minimum 1,5 % (taux de base) �

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur  
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement. 

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte épargne 
Plus Banque Triodos 0 3.700 EUR 2 % (taux de base) �

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur  
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte de  
Participation  

Nord-Sud
Banque Triodos 0 Pas de montant minimum

1,5 % (taux de base). Ce taux 
augmente si vous êtes actionnaire 
d’Alterfin (jusqu’à 2% maximum).

�

�

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur  
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfice du Fonds de garantie d’Alterfin ou à tout autre association active  
dans l’économie sociale, l’environnement, la lutte contre l’exclusion, l’éducation  

& la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte à terme Banque Triodos 0 2.500 EUR
1 an : 2,80% - 2 ans : 3,00%
3 ans : 3,15% - 4 ans : 3,20%

5 ans : 3,30%

�

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur  
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Epargne Cigale Fortis Banque 0 Pas de montant minimum 1,5 % (taux de base) �

� (en option)
Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Fonds de placement

AlterVision  
Balance Europe Fortis Banque

2
50% actions  

– 50 % obligations
+/- 330 EUR 10,81% * �

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

AlterVision Croix 
Rouge Fortis Banque

1
75 % obligations 
– 25 % actions

+/- 1.430 EUR 6,29% * �

� (en option)
Partage exclusivement au bénéfice de la Croix-Rouge.

Evangelion Fortis Banque

1
20 % actions, 70% 

obligations, 10% 
instruments du 

marché monétaire 
libellé en EUR

+/- 275 EUR 5,77% * �

�
Partage exclusivement au bénéfice de la Fondation Saint Paul  
(formation à l’Évangile et au soutien aux médias chrétiens).

Triodos Values 
Fund European 

Bonds 
Banque Triodos 1

100 % obligations +/- 250 EUR 0,61% * �
Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Triodos Values 
Fund International 

Equities 
Banque Triodos 3

100 % actions +/- 250 EUR 10,41% * �
Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Triodos Values 
Pioneer Fund Banque Triodos 6

100 % actions +/- 250 EUR N.C. �
Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

L SRI Panda Delta Lloyd Bank 5
100 % actions +/- 120 EUR N.C. � Partage solidaire au profit du WWF

Clean Energy Van Moer Santerre N.C. 1000 EUR N.C. (capital garanti  
à terme à 90%) �

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Produit d’assurances

Boost Ethico Ethias Assurances 4 
+ 50% en actions +/- 120 EUR 6,72% * � (en option)

Partage au bénéfice d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement,  
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Investissement direct

Parts de  
coopérateur les tournières 1 250 EUR Pas de rémunération du capital Investissement dans une société coopérative de réaffectation de bâtiments dans la 

région de Liège pour habitation sociale ou location à des associations.

Actions
SOCIETE DES SPEC-

TATEURS DU CINEMA 
ARENBERG

Risque élevé 50 EUR Pas de dividende (peut-être des 
places de cinéma)

Investissement dans la Société des Spectateurs du Cinéma Arenberg pour permettre  
la sauvegarde et le développement du cinéma.

Certificats  
d’action de la  

banque Triodos
Banque Triodos 1

Pas de montant minimum 
(Période de souscription 

écoulée)

A titre indicatif, dividende 2005 : 1,50 
EUR par certificat (fin 2005, valeur 
intrinsèque par certificat : 67 EUR)

Investissement dans le capital de la banque Triodos.

Parts de  
coopérateur Espace Kegeljan 1 50 EUR 2% Espace Kegeljan (éco et bio-rénovation d’un bâtiment à Namur  

pour héberger des associations).

Obligations Oxfam-solidarité 1 500 EUR 0 ou 3 %, selon la formule Investissement dans OXFAM-Solidarité pour la réduction de sa dette.

 Respect+ 
 

OXFAM –  
Magasins  
du Monde 

1 250 EUR 0, 3 ou 4 % selon la formule choisie Investissement dans OXFAM Magasins du Monde 
pour le développement de leurs activités

� Le promoteur 
cède une partie de 
ses bénéfices à une 
association de votre 
choix.

�  Vous pouvez 
céder une partie de 
vos bénéfices à une 
association de votre 
choix.

Partage solidaire (en orange dans le tableau) : Investissement solidaire (en vert dans le tableau) :

* Rendement sur un an à titre indicatif (11/5/07).(1) Le risque se calcule sur une échelle de 0 à 6 (6 étant le risque le plus élevé).
N.C. (Non Communiqué).
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